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Directive ‚attribution de tournois’ 

Saison 2017/18 

L’attribution des tournois commence début juin 2017 et se termine à la fin de la saison 2017/18; elle 

s’articule en cinq phases: 

1
re 

phase : 31.05.2017 – 09.06.2017 Collecte des données et attribution des tournois 

2
e 
phase :

 
12.06.2017 – 18.06.2017 Start online attribution des tournois : saisie pour tournois du propre 

groupe 

3
e 
phase :

 
19.06.2017 – 25.06.2017 Saisie 2

e 
tournoi du propre groupe 

4
e 
phase :

 
26.06.2017 – 31.07.2017 Saisie attribution libre pour d’autres tournois - «Premier arrivé – 

premier servi ! » 

5
e 
phase :

 
01.08.2017 – 30.04.2018 Inscription en permanence pour les tournois non encore attribués – 

modifications/changements de date/horaire sont facturés 

Restitution 12.06.2017 – 25.06.2017 Possibilité de rendre des tournois gratuit 

Informations sur la 1re phase, 31.05.2017 – 09.06.2017 

Pendant la 1
re

 phase, toutes les réservations de tournoi sont rassemblées par le secrétariat de swiss 

unihockey. Les attributions de tournoi se font toutes online. Les réservations saisies online jusqu’au vendredi 

le 9 juin 2017, 23.59h (délai d’attente) peuvent être traitées à l’attribution des tournois. 

Attribution des tournois online 

La réservation de tournoi se fait uniquement en ligne sur le portail du club. Voir le mode d’emploi. Sur le 

portail de votre club vous trouverez toutes les équipes; il vous suffira alors de saisir provisoirement les 

tournois qui entrent en ligne de compte pour votre club. Sauvegardez les données de réservation de vos 

tournois, elles seront réservées provisoirement et confirmées. 

Le 10 juin 2017, la Commission Technique de swiss unihockey traitera les données reçues et attribuera les 

tournois le mieux possible. Il y a des priorités: 

Priorités 

1. Données avec plusieurs dates possibles de tournois 

2. Tournoi double (deux tournois simultanés dans une halle triple  

3. Ronde double (deux tournois le même week-end – samedi/dimanche) 

Après le 10 juin, veuillez vérifier si vous pouvez organiser les tournois qui sont vous assigné.  

Attention : Si il y a des surréservations veuillez nous les rapporter jusqu’au dimanche le 25 juin 2017. À partir 

de lundi le 26 juin 2017 les restitutions sont payante. 
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Changement de date de tournoi 

Les tournois déjà fixés pour les catégories Dames actives GT/PT, Messieurs actifs GT/PT, Juniores A et 

Juniors A peuvent être disputés une semaine avant ou une semaine après la date agendée. Ceci concerne 

uniquement les catégories susmentionnées et uniquement pendant la 1
re, 

2
e
 et 3

e
 phase d’attribution de 

tournois, c’est-à-dire jusqu’à la date limite fixée au dimanche, le 25 juin 2017. Dès la 4
e
 phase, les dates sont 

fixes. 

Combien de journées de tournoi par équipe? 

Pendant la 1
re

 phase, un seul tournoi à domicile par équipe peut être attribué (Juniors/Juniores U14/U17 Ch. 

À part entière, Juniors U16 A, Juniors U16 B, Juniors U18 B, Messieurs 3
e
 ligue GT : deux tournoi à 

domicile). D’autres tournois à domicile peuvent être réservés à partir de la 3
e
 phase, des tournois 

«hors groupes» peuvent être réservés à partir de la 4
e
 phase (dès lundi le 26

e
 juin 2017). 

Jours de tournoi 

Samedi Juniors C 

Juniores C 

Dimanche Juniors A / B  

Juniors/Juniores U14/U17 Championnat parallèle 

Juniors U16 C/ U18 C / U21 D 

Juniores A / B / U21 B 

Messieurs 4
e 
Ligue GT / Messieurs 1

re 
– 5

e
 Ligue PT 

Dames 2
e
 Ligue GT / Dames 1

re
 – 3

e
 Ligue PT 

Samedi & 

Dimanche 

Juniors D / E 

Juniors/Juniores U14/U17 Championnat à part entière 

Juniors U16 A / U16 B / U18 B 

Messieurs 3
e
 Ligue GT 

 

Juniors D&E 

Dans la catégorie Juniors D et E, l'organisateur met à disposition les arbitres (fonctionnaires, joueurs de 

l'équipe fanion, anc. arbitres, arbitres actuels). 

Calendrier des matches 

Les intervalles sont mentionnés dans le calendrier des matches sur : 

http://www.swissunihockey.ch/fr/administration/telechargement/ - Organisation de la compétition.  

Informations sur les phases 2e – 4e 

La 2
e
 phase commence lundi le 12 juin 2017, 08h00 avec la connexion de l’attribution des tournois sur le site 

web de swiss unihockey. Vous pouvez prendre directement sur internet connaissance les dates libres. Nous 

http://www.swissunihockey.ch/fr/administration/telechargement/
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pourrons alors activer le résultat de l’attribution de tournoi lundi le 12 juin 2017 sur portal.swissunihockey.ch 

(sur le portail de votre club). Vous pourrez prendre connaissance des tournois attribués à votre club. Et aussi 

vous inscrire pour prendre l’organisation d’autres journées de tournoi. 

Attribution de tournoi „premier arrivé – premier servi“ 

Dès la 2
e
 phase, vous pouvez vous inscrire en ligne selon la devise „premier arrivé – premier servi“ (Portail 

de club). Les clubs qui n’ont encore reçu aucune attribution de tournois, sont prioritaires pour reprendre un 

tournoi dans leur groupe avant que ce 2
e
 tournoi soit donné à l’extérieur du groupe. La confirmation pour les 

tournois saisis en ligne est envoyée immédiatement par e-mail et le tournoi est publié dans le calendrier des 

tournois comme ne pouvant plus être attribué à un autre club. 

2
e
 phase 12.06.2017 – 18.06.2017 

Pendant la 2
e
 phase, toutes équipes d’un groupe peuvent s’inscrire pour un tournoi qui n’a pas encore été 

attribué à la 1
re

 phase. 

3
e
 phase 19.06.2017 – 25.06.2017 

Pendant la 3
e
 phase, un 2

e
 tournoi peut être donné dans le groupe.   

2
e
 tournoi: Vous prenez un 2

e
 tournoi dans le groupe dans lequel vous avez déjà une ronde. 

4
e
 phase 26.06.2017 – 31.07.2017 

La 4
e
 phase commence lundi le 26 juin 2017. L’attribution de tournois externes est possible, tous les tournois 

encore libres, peuvent être pris. 

Tournois externes: Vous pouvez prendre un autre tournoi externe.  

Changement de date sur demande (uniquement pour des jours de tournoi libres des phases 2 – 4) 

Jusqu’à la fin du juillet 2017 vous pouvez avancer ou remettre des tournois libres de la première partie de la 

saison (jusqu’en décembre 2017) d’une semaine si swiss unihockey vous y autorise. Les tournois de la 

deuxième partie de la saison (janvier – avril 2018) peuvent être déplacés jusqu’à fin d’octobre 2017. Un 

changement de date n’est autorisé que si les points suivants sont respectés: 

 Seulement des tournois des catégories dames actives GT/PT, messieurs actif GT/PT, juniors et 

juniores A peuvent être changé. 

 délai non échu 

 Des changements demandés après le 25 juin : uniquement pour des jours de tournoi encore 

disponibles et seulement possible, si tous les clubs de la groupe sont d’accord.  

 swiss unihockey donne son accord 

Toutes les demandes de changement de date se font par écrit (e-mail suffit): 

meisterschaft@swissunihockey.ch 

Contingent de tournoi 

L'article 1.14, al. 1 du RDM prescrit que chaque club qui joue le championnat sous forme de tournois doit 

organiser au moins un tournoi (deux pour les Juniors U16 A et B et Juniors U18 B, Juniors/Juniores U14/U17 

Championnat à part entière, messieurs 3
e
 Ligue GT) par équipe et par période, si d'autres clubs d'un groupe 

n'organisent pas déjà tous les tournois nécessaires. Si le contingent n'est pas rempli, des tournois peuvent 

être octroyés d'office. 

http://www.swissunihockey.ch/
mailto:meisterschaft@swissunihockey.ch
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Contingent: 1 équipe (forme de tournois) = 1 tournoi 

 1 équipe (match individuel sous forme de tournois) =  2 tournois (U16A/B, U18B, U14/U17 

Ch. à part entière, Messieurs 3
e
 Ligue GT) 

Faites votre possible pour réserver vos tournois dès la 1
re

 phase resp. la 2
e
 phase. Votre contingent est ainsi 

rempli dès le début de la saison et vous n’avez plus à vous ne préoccuper par la suite. 
 

Informations sur la 5e phase 

Généralités 

Dès la 5
e 

phase, les changements de salle et les retours des tournois sont soumis à une taxe (cfr. TTA). Les 

tournois ouverts peuvent être saisis directement sur l’internet. 

Les équipes qui n’organisent pas de tournoi dans leur groupe et qui ont un contingent négatif de tournoi 

peuvent être astreints à organiser un tournoi si aucun organisateur n’a été trouvé six semaines avant le jour 

de tournoi. 

Jusqu’au 31 octobre 2017, les jours de tournoi peuvent être ajournés d’une semaine sur demande à swiss 

unihockey (voir détails phase 2 – page 3). 

Calendrier 

27.05.2017 Répartition dans les groupes 

31.05.2017 Début de la 1
ère

 phase d’attribution de tournoi 

09.06.2017, 23.59h Délai de la 1
ère

 phase de réservation de tournoi 

10.06.2017 Attribution officielle par la Commission technique 

12.06.2017, 08.00h Début de la 2
e
 phase de réservation de tournoi (premier arrivé – premier servi) 

19.06.2017 Début de la 3
e
 phase (réservation des 2

e
 tournois) 

26.06.2017 Début de la 4
e
 phase (réservation possible de tournois externes) 

26.06.2017 Les dates sont définitives  

31.07.2017 Echéance du délai pour changement de date de tournois ouverts 1
re

 partie de la

 saison 

01.08.2017 Début de la 5
e
 phase (changements de halle et retour de tournoi sont facturés) 

31.10.2017 Echéance des déplacements de date (avant/après la date fixée) des tournois 

ouverts de la 2e partie de la saison 

 

Pour toute information complémentaire, veuillez-vous adresser au secrétariat de swiss unihockey qui vous 

renseignera avec plaisir. 

Meilleures salutations 

swiss unihockey 


